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Au sommaire 

FCO : Point sur les vaccins et les "on-dit".

 

Audit Pig-Connect : N'attendez pas le dernier moment pour demander votre audit gratuit.

 

Grippe aviaire : le niveau d'alerte est abaissé.

 

Fièvre Aphteuse : Flambée en Europe de l'Est.

 

Farago : les services proposés. 

 

Formation Biosécurité volaille : Prochaine session le mardi 3 juin à Rives.

 

Agrodirect : Les promos du mois d'avril.

 

Veille sanitaire : Retrouvez toutes les actualités sanitaires en Europe.

 FCO et MHE : Point sur les vaccins et les "on-dits"

Les vétérinaires ont de nombreuses difficultés à s'approvisionner en vaccin FCO 8. Les vaccins

FCO 3 et MHE arrivent plus ou moins de façon constante dans les cliniques. Les animaux sont

maintenant dehors et les vaccinations vont donc cesser jusqu'à l'hiver prochain. Nous vous

conseillons de réaliser un profil métabolique afin de connaître l'état du système immunitaire de vos

animaux et de corriger d'éventuelles carences en oligoéléments qui peuvent être très pénalisantes

pour le système immunitaire.

 

https://www.frgdsaura.fr/GDS_Isere.html
https://www.frgdsaura.fr/GDS_Isere.html


La MHE est dans l'Ain ? Oui et non : un négociant a introduit des bovins provenant de la zone

régulée MHE et les a dispatchés dans l'Ain et la Haute Savoie notamment. Ces bovins ont donc

subi à posteriori leur PCR MHE qui s'est révélée positive : ce ne sont pas des foyers car les bovins

ne présentent pas de signes cliniques, et les zones MHE n'évoluent donc pas pour l'instant, mais

si un moucheron pique ces bovins puis un autre bovin, ce dernier peut alors déclarer la maladie et

créer un foyer. Ces bovins positifs à la PCR  MHE chez nos voisins pourraient donc accélérer

l'arrivée de la MHE chez nous. 

 

Faut-il encore vacciner les broutards FCO pour l'export ? Non

Pour l'Espagne, plus besoin de vacciner FCO 3-4- 8  (Sauf Canaries et Baléares)

Pour l'Italie, plus besoin de vacciner FCO 3-4-8 (sauf régions de Bolzano et Frioul-Vénétie-

Julienne).

Tant que nous ne sommes pas en zone régulée MHE, la vaccination MHE n'est pas obligatoire

pour l'export (mais certains exportateurs l'exigent pour ne pas être plantés du jours au lendemain

lorsqu'on passera en zone régulée). Pour rappel, la vaccination doit être réalisée par le vétérinaire

pour permettre l'export.

 

Est-ce qu'il va de nouveau y avoir des doses gratuites ? Oui mais....

L'Etat a lancé un appel d'offre afin de reconstituer un stock Etat de doses gratuites pour les

éleveurs : 

FCO-1 : L'objectif est de vacciner les ovins et bovins du Sud Ouest afin de bloquer l'arrivée de la

FCO-1 depuis l'Espagne.

FCO-8 : L'objectif est de fournir du vaccin FCO 8 pour tous les ovins de France, puisque le

troupeau a déjà été mis à mal par les épidémies de 2024.

L'appel d'offre se termine en mai, le choix du laboratoire sera pris en juin, le temps de fabriquer les

doses....elles seront disponibles au mieux à l'automne....et serviront donc à la vaccination au

printemps 2026 (il ne faudra pas tarder pour commander les doses : comme on l'a déjà évoqué cet

automne lors des AG cantonales : commandez vos vaccins gratuits dès que possible à l'automne

et gardez-les au frigo, une fois qu'elles sont chez vous, vous vaccinerez quand vous voudrez).

Rien concernant la MHE ou la FCO 3.

 

Quand est-ce que les bovins vont être indemnisés pour la FCO 8 de 2024 ? On ne sait pas....

C'est le FMSE qui va indemniser la surmortalité des bovins dans les élevages déclarés foyers

entre le 01/08/2024 et le 31/12/2024. Si on avait d'abord dit que le GDS instruirait les dossiers

courant mars..... les dernières nouvelles sont maintenant : 

on attend la signature du programme par le ministère (signature indispensable avant le

lancement de l'instruction des dossiers)

et à priori, ce sera aux éleveurs de déposer les dossiers sur une plateforme de

télédéclaration (et on a bien conscience qu'on n'arrive pas dans la bonne période pour que

vous passiez du temps derrière les ordinateurs). Nous n'en savons pas plus pour l'instant,

nous vous tiendrons informés dès que nous aurons plus d'informations.

 

Et pour l'indemnisation des ovins pour la FCO 8 de 2024 ? Les dossiers ont été déposés entre

le 30/01 et le 14/02. A priori, tous les élevages foyers ont déposé leur dossier, certains sont encore

en cours d'instruction par la DDT car il manquait des pièces justificatives. Ce sont 1 668 546.90 €

qui devraient être versés d'ici cet été pour les éleveurs ovins isérois.

 

Et pour les chèvres ?

Un vaccin FCO 3 a obtenu son AMM et on peut donc utiliser le principe de la cascade

(pratiquement aucun médicament n'a d'AMM chèvre, et le principe de la cascade permet de dire

que si le médicament fonctionne sur une vache ou un mouton, il doit marcher sur la chèvre qui est

également un ruminant...).

L'ANMV (Agence Nationale du Médicament Vétérinaire) vient d'ajuster les règles d'utilisation du

principe de la cascade : dorénavant, on peut l'appliquer sur les médicaments disposant d'une AMM

ou d'une ATU : ceci est une grande avancée et permet ainsi aux caprins d'avoir accès à tous les

vaccins FCO 3.



Audit pig-connect : n'attendez pas le dernier

moment

Les audits biosécurité permettent à l'éleveur de savoir se positionner par rapport à la biosécurité et

de mettre en place d'autres mesures en cas de manquement à l'un des points de l'audit.

La DGAL propose un audit biosécurité en 2025 pour tous les élevages porcins ayant moins de 1

000 mouvements à l'année (petits élevages). Cet audit sera réalisé par un vétérinaire formé et

payé par l'Etat. Si le vétérinaire ne peut pas réaliser cette visite, un autre technicien pourra venir

faire l'audit. Attention, la gratuité de l'audit n'est valable qu'en 2025. Si votre vétérinaire ne veut

pas/ne peut pas faire l'audit, vous devez contacter l'ANSP qui vous donnera alors les coordonnées

des personnes habitilitées à réaliser cet audit.

Cet audit est essentiel, car en cas d'abattage si la peste porcine arrive et que votre élevage est

situé en zone d'abattage préventif, votre niveau de biosécurité vous permettra ou non de bénéficier

des aides au repeuplement.



Grippe Aviaire : risque modéré

Le niveau d'alerte concernant la Grippe Aviaire a été abaissé au niveau modéré depuis le 19 mars

: les volailles ne doivent plus être confinées, sauf dans les zones à risque particulier (ZRP) qui sont

situées le long des grandes rivières et des grandes étendues d'eau.

Pour rappel, la formation biosécurité est obligatoire pour toute personne intervenant dans l'atelier

volailles afin d'être sensibilisé au risque "grippe aviaire".

 

Pour connaître les communes iséroises en zone ZRP, cliquez ICI

 

Fièvre Aphteuse : flambée de cas en Europe de l'Est

Un premier cas en Allemagne en janvier 2025 avait été géré (3 élevages abattus) et aucun autre

cas dans le mois n'avaité été détecté.

En mars, un premier cas Hongrois dans une ferme de 1 418 bovins a été détecté, puis il en est

découlé plusieurs autres foyers en Hongrie et en Slovaquie, le long du Danube.

Au total, en Hongrie, ce sont 4 foyers (dans des fermes allant de 1 012 à 3 000 bovins) qui ont

été détectés. Tous ces élevages ont été abattus mais la cadence maximale pour euthanasier les

bovins est de 300 à 400 bovins/jour....

En Slovaquie, il a eu 6 foyers au total dans des exploitations entre 279 et 3 526 bovins. Le

dépeuplement est en cours, des abattages préventifs sont également réalisés autour du foyer le

plus septentrional. Un foyer est à 10 km seulement de l'Autriche....

https://www.frgdsaura.fr/assets/uploads/GDS%20Is%C3%A8re/Volailles/2024-10-11%20IAHP%20liste%20ZRP38.pdf


Il n'y a aucun retard à la mise en place des mesures suite à la détection des cas, toutes les

mesures de biosécurité sont bien appliquées, l'état d'urgence a été déclaré en Slovaquie le

25/03/2025, mais la taille des exploitations et le délai pour euthanasier tous les animaux font que

la maladie se propage malgré toutes les précautions prises. Ils vaccinent même les animaux qui

vont être abattus, afin de réduire la charge virale excrétée dans l'attente de l'euthanasie....

 

Pour en savoir plus sur la Fièvre Aphteuse, cliquez ICI

 

https://www.frgdsaura.fr/fievre-aphteuse-en-europe.html


 Formation biosécurité en élevage de volailles le 03 juin

La formation biosécurité en élevage de volailles est obligatoire pour toute personne intervenant sur

un atelier volailles ayant une activité commerciale. Pour l'instant, elle n'est à faire qu'une seule fois,

sans délai de péremption.

La prochaine session aura lieu au GDS de l'Isère à Rives, le mardi 3 juin 2025 de 9h à 17h.

Les apports théoriques concernant la grippe aviaire, le virus, la biosécurité, la désinfection, la

gestion des nuisibles et le zonage de l'exploitation sont entrecoupés de moments d'échanges, et

https://www.farago38.fr/
https://www.farago38.fr/


vous travaillez sur vos propres plans d'exploitation afin de commencer le plan de biosécurité lors

de la formation.

Le repas est fourni par le GDS et offert à tous ses adhérents. Si vous bénéficiez du fonds VIVEA,

la formation est totalement gratuite, sinon, une participation de 50 € vous sera demandée.

Vous trouverez toutes les informations sur la plaquette ci-dessous

 

Téléchargement du bulletin d'inscription ICI

 

https://www.frgdsaura.fr/assets/uploads/GDS%20Is%C3%A8re/Formations/2025-06-03%20%20bios%C3%A9curit%C3%A9%20volailles%20(1).pdf


Veille sanitaire : peste porcine ; grippe aviaire ; clavelée

et peste des petits ruminants

Retrouvez dans cette rubrique toutes les informations concernant la veille sanitaire en Europe.

 

https://www.agrodirect.fr/
https://www.agrodirect.fr/


L'actualité principale est l'épidémie de Fièvre Aphteuse en Hongrie et Slovaquie (voir article ci-

dessus dédié).

 

La Peste Porcine Africaine (PPA) est toujours présente en Allemagne où les foyers se densifient.

Les foyers les plus proches de la frontière sont à 60-70 km... Au total, ce sont 9 élevages qui ont

été touchés (chiffre stable) et 1 706 foyers sauvages (dont 122 le mois dernier) détectés depuis le

01/07/2024 dans ce pays.

En Italie, où la maladie est régulièrement détectée en Ligurie, on dénombre 469 foyers sauvages

(dont 99 le mois dernier) et 32 élevages touchés (chiffre stable). Actuellement, on observe une

remontée vers la Lombardie et le Piémont. Le cas le plus au nord est à 43 km de la frontière

suisse.

Nous rappelons l'importance de la biosécurité, la formation obligatoire d'une personne dans

chaque élevage commercial de porcs. Des audits gratuits réalisés par les vétérinaires ou d'autres

opérateurs sont proposés aux petits élevages en 2025.

La grippe aviaire sévit toujours en Europe : plus de 713 cas en élevages et 1 235 foyers

sauvages depuis le 01/08/2024. En France, seuls 35 cas sauvages (dont 2 le mois dernier) et 19

foyers en élevages sont recensés ce jour; essentiellement sur les côtes bretonnes, mais pas

seulement puisque 3 cas sont situés dans l'Allier. Pour rappel, la France est repassée en risque

modéré pour l'IAHP (Influenza Aviaire Hautement Pathogène) depuis le 20/03/2025; ce qui

implique le confinement des élevages de + 50 volailles et le confinement ou la mise sous filet des

petits élevages de  50 élevages, y compris basse-cour, uniquement dans les zones ZRP : partout

ailleurs, les volailles peuvent retourner à l'extérieur. Ces zones à Risque Particulier sont situés le

long des grandes rivières et des grandes étendues d'eau.

Sur le continent américain, la grippe aviaire a muté et est détectée régulièrement chez tout type de

mammifères depuis 08/2024, notamment les élevages bovins où 998 foyers sont dénombrés dans

17 états. L'incidence dans les foyers de volailles est nulle ce mois-ci : plus aucun nouveau foyer

chez les volailles. 70 cas humains sont à déplorer dont un mort. La contamination se fait toujours à

partir de volailles ou de bovins contaminés (pas de contamination inter-humaine).



 

La clavelée, maladie virale non zoonotique qui touche exclusivement les ovins et caprins se

caractérise par de la fièvre et des papules sur tout le corps pouvant entrainer la mort. 371 foyers

ont été détectés en Grèce depuis le 19/08/2024; et 15 en Bulgarie.

La peste des petits ruminants a été détectée dans l'Est de l'Europe. Pas de nouveau foyer

déclaré, au total, 158 foyers en Europe (Bulgarie, Grèce, Hongrie, et Roumanie)

Les animaux affectés présentent une forte fièvre et un abattement sévère, des sécrétions au

niveau des yeux et du nez. L’animal est dans l’incapacité de manger en raison de lésions buccales

douloureuses. Les animaux souffrent de pneumonie et de diarrhée aiguës. L’issue de la maladie

est fréquemment la mort de l’animal. La transmission se fait par inhalation de gouttelettes émises

lors de la toux et éternuements d’animaux infectés. La contamination a donc principalement lieu

par contact direct entre les animaux. La transmission via le milieu extérieur contaminé est faible

compte tenu de la durée de survie limitée du virus. Cette maladie n’est pas transmissible à

l’Homme mais est catégorisé "A+D+E" dans la LSA donc à éradication immédiate et implique des

restrictions de mouvements intra-communautaires.

 

Retrouvez chaque semaine le bulletin

d'information de la plateforme esa

 

https://www.plateforme-esa.fr/fr/bulletins-hebdomadaires-de-veille-sanitaire-internationale-


Nous sommes présents sur Facebook et Instagram. N'hésitez pas à nous suivre pour

rester informés de toute l'actualité du GDS 38.
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